
CODE DE CONDUITE DES FOURNISSEURS MONDIAUX 

Introduction 

Stericycle applique les normes les plus rigoureuses en matière d’intégrité dans le cadre des pratiques 

commerciales, comme énoncé dans le Code de conduite et notre politique anticorruption. Les 

fournisseurs jouent un rôle important dans la capacité de Stericycle à offrir un service de qualité, et 

Stericycle recherche des fournisseurs qui partagent nos valeurs fondamentales de même que notre 

engagement envers des pratiques commerciales éthiques. Dans le cadre de la prestation de services 

pour l’entreprise, Stericycle s’attend à ce que les fournisseurs suivent les directives énumérées dans 

le présent Code de conduite mondial des fournisseurs et qu’ils respectent les principes éthiques 

énoncés dans le Code de conduite de Stericycle. Ces lignes directrices ne visent pas à remplacer les 

lois applicables.  

Conformité avec les lois, règles et règlements applicables  

Stericycle exige que ses fournisseurs connaissent et respectent toutes les lois, règles et 

réglementations applicables dans tous les pays, États, provinces et localités où nos fournisseurs 

exercent leurs activités.  

Lutte contre les pots-de-vin, la corruption et les conflits d’intérêts 

Les fournisseurs de Stericycle ne doivent pas tenter d’influencer indûment les autres, directement ou 

indirectement, par l’offre ou le paiement de pots-de-vin. Le terme « pots-de-vin » est largement 

interprété et peut inclure les paiements en espèces, les cadeaux, les offres d’emploi ou tout autre 

élément de valeur visant à obtenir une décision, un avantage ou une occasion commerciale non 

éthique. Les fournisseurs doivent faire attention en évitant l’apparence d’une telle conduite et 

doivent s’abstenir d’actions pouvant nuire à la réputation de Stericycle. Stericycle encourage ses 

fournisseurs à déployer des efforts pour mettre en œuvre des contrôles comptables afin d’empêcher 

le blanchiment d’argent, en particulier l’acte de dissimuler des fonds illégaux liés à la corruption, aux 

activités criminelles ou au terrorisme.  

Les fournisseurs doivent également éviter tous les conflits d’intérêts réels ou apparents, y compris 

l’utilisation de l’information ou des ressources de Stericycle pour un gain personnel inapproprié. Les 

fournisseurs ne doivent jamais permettre à des relations d’affaires personnelles d’influencer les 

décisions d’affaires prises au nom de ou concernant les activités de Stericycle.   

Concurrence et négociation équitables 

Stericycle ne s’engagera pas dans des relations avec les fournisseurs qui restreidraient indûment la 

concurrence sur le marché. Stericycle s’attend également à ce que tous les fournisseurs se 

conforment aux lois et règlements antitrust et sur la concurrence applicables dans les pays où ils font 

des affaires.  



Conformité au commerce international 

Les fournisseurs doivent respecter toutes les lois et réglementations applicables en matière de 

commerce international, y compris les règlements sur le contrôle des importations et des 

exportations, ainsi que les lois sur les sanctions et les lois anti-boycottage. Les fournisseurs sont 

également tenus de se conformer à toute loi et réglementation commerciale locale applicable.  

Santé, sécurité et environnement 

Stericycle s’attend à ce que les fournisseurs mènent leurs activités en accordant la priorité à la santé 

et à la sécurité de quiconque sur leur propriété, des employés et des clients de Stericycle, ainsi que 

de la communauté environnante. De plus, les fournisseurs doivent se conformer à toutes les lois et 

réglementations applicables en matière de santé, de sécurité et d’environnement. Stericycle 

encourage également les fournisseurs à employer des processus commerciaux réduisant l’impact 

négatif des fournisseurs sur l’environnement, en minimisant les déchets et en conservant les 

ressources naturelles. Ces attentes ainsi que d’autres sont décrites dans la Déclaration sur 

l’environnement, la santé et la sécurité de Stericycle disponible sur Stericycle.com.  

Adopter la diversité 

Stericycle adopte la valeur qui vient d’une perspective élargie de compétences, d’expériences, de 

cultures et d’antécédents, et nous nous efforçons de promouvoir une organisation capable de 

refléter la diversité de nos clients et des communautés que nous servons. Stericycle cherchera 

activement des fournisseurs diversifiés pouvant fournir des biens et des services concurrentiels de 

haute qualité et encourageant les fournisseurs à soutenir l’avancement de la diversité et de 

l’inclusion dans leurs organisations et dans le travail effectué pour Stericycle. À tout le moins, 

Stericycle s’attend à ce que les fournisseurs prennent des décisions d’emploi et de passation de 

marchés en fonction des qualifications d’une personne et sans égard à la race, la religion, l’origine 

nationale, la couleur, le sexe, l’identité de genre, l’orientation sexuelle, l’âge ou l’incapacité physique 

et/ou mentale. Les fournisseurs doivent respecter toutes les lois interdisant la discrimination dans les 

domaines où ils exercent leurs activités.  

Droits de la personne 

Stericycle s’engage à respecter les droits de la personne et la dignité de tous. Stericycle s’attend à ce 

que les fournisseurs respectent toutes les lois et tous les règlements applicables en matière de main-

d’œuvre, y compris ceux qui régissent les conditions du lieu de travail, les salaires et la rémunération, 

ainsi que les négociations collectives et la libre association. Les fournisseurs doivent également éviter 

l’utilisation du travail des enfants, ou du travail provenant d’organisations ou de personnes associées 

à la traite de personnes. Ces attentes ainsi que d’autres sont décrites dans la Déclaration des droits 

de l’homme de Stericycle disponible sur Stericycle.com.  

Protection des biens et des renseignements confidentiels 

Lorsque des renseignements confidentiels sont divulgués, ils sont considérés comme des actifs de 

Stericycle et les fournisseurs doivent les protéger contre tout accès et toute divulgation non 

autorisés. Les renseignements confidentiels comprennent, sans s’y limiter, les secrets commerciaux, 

les renseignements financiers non publics, les plans de développement de produits ou de services, 

ou encore les renseignements personnels ou organisationnels. S’il devient nécessaire de partager des 

renseignements provenant de Stericycle avec des sous-fournisseurs, Stericycle s’attend à ce que les 
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fournisseurs mettent en œuvre des contrôles adéquats afin de protéger les intérêts commerciaux de 

Stericycle.  

Exprimez-vous 

Stericycle encourage les fournisseurs à s’exprimer s’ils prennent connaissance d’une situation qui 

viole ou semble violer le Code de conduite de Stericycle ou le présent Code de conduite des 

fournisseurs. Les fournisseurs peuvent communiquer avec n’importe quel membre de la direction de 

Stericycle ou le bureau d’éthique et de conformité de Stericycle à l’adresse 

ethicsandcompliance@stericycle.com pour toute question ou préoccupation, et peuvent également 

faire des signalements anonymes à la ligne d’éthique de Stericycle, lorsque la loi le permet. Vous 

trouverez des informations concernant la soumission d’un signalement par téléphone ou en ligne 

sur Stericycle’s EthicsPoint website.     

mailto:ethicsandcompliance@stericycle.com
https://secure.ethicspoint.com/domain/media/en/gui/43922/index.html

